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Premiers résultats définitifs de l’enquête NOYADES 2009 
1er juin - 30 septembre 2009 

 
 
L’enquête NOYADES 2009 a été lancée en mai 2009, avec la diffusion des documents de 
l’étude aux organismes de terrain puis de la circulaire interministérielle de campagne contre 
les risques de noyade. Elle est organisée par l’Institut de Veille Sanitaire et la Direction de la 
Sécurité civile (Ministère de l'Intérieur, de l’Outre-Mer et des Collectivités Territoriales), et 
réalisée par SEPIA-Santé. 
 
L’enquête a concerné tous les départements et toutes les noyades entre le 1er juin et le 30 
septembre 2009 dès lors qu’elles ont fait l’objet d’une intervention de secours organisés, et 
qu’elles ont été suivies d’une hospitalisation ou d’un décès. 
 
Le recueil des données a été assuré par les secours intervenant sur place : pompiers, Samu-
Smur, gendarmerie, maîtres nageurs sauveteurs, police, Croix rouge française, compagnies 
républicaines de sécurité, etc. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Contact :  
 
Institut de veille sanitaire, Service communication : 
01 41 79 67 79  /  01 41 79 67 08 
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1. Résultats généraux 

Entre le 1er juin et le 30 août 2009, 1 652 noyades suivies d'un décès (N=669 décès) ou d'une 
hospitalisation ont été dénombrées en France métropolitaine et dans les DOM/TOM. 
Elles se répartissent en : 
- 1 366 noyades accidentelles, dont 462 décès (soit 34 %) ; 
- 243 noyades intentionnelles (suicide, tentative de suicide, agression), dont 169 décès ; 
- 43 noyades d'origine inconnue, dont 38 décès. 
 
 
2. Description des 1 366 noyades accidentelles, 1er juin - 30 septembre 2009 

 
2.1. Selon le lieu 

Figure 1 : Répartition des noyades accidentelles selon le lieu 
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- Sur les 1 366 noyades accidentelles enregistrées, 781 (57 %) ont eu lieu en mer, 239 (17 %) en 

piscine, tous types confondus, 151 (11 %) en cours d'eau, 144 (11 %) en plan d'eau, et 51        
(4 %) dans d'autres lieux (baignoires, bassins...). 

- Parmi les 239 noyades en piscine, 135 (56 %) ont eu lieu en piscine privée familiale, 51        
(21 %) en piscine privée à usage collectif et 53 (22 %) en piscine publique et privée payante. 
Ces noyades ont concerné les enfants de moins de 6 ans dans 122 cas (51 %). 

- Parmi les 781 noyades en mer, 714 ont eu lieu dans la bande des 300m et 67 au-delà. Plus d’une 
noyade sur 5 (N=183 soit 23 %) concernait des personnes de 65 ans ou plus, et 32 % (N=250) des 
personnes de moins de 25 ans. 

- Sur les 151 noyades dans un cours d’eau, 21 % (N=32) concernait des personnes de 25 à 44 
ans et 50 % (N=75) concernait des personnes de 45 ans et plus. 

- Sur les 144 noyades dans un plan d’eau, 52 % (N=75) concernait des personnes de 25 à 64 
ans. 
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2.2. Age et devenir 

Parmi les 1 366 noyades accidentelles, 462 (34%) ont été suivies d’un décès (dont 461 d’âge 
connu) et 904 n’ont pas été suivies d’un décès (dont 892 d’âge connu). 
 

Figure 2 : Devenir des victimes par âge 
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3. Les 462 noyades suivies de décès 

Figure 3 : Répartition des noyades suivies de décès selon le lieu 
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Les 462 noyades suivies de décès se répartissent en : 
- 187 (40 %) en mer, 
- 97 (21 %) en cours d’eau, 
- 96 (21 %) en plan d'eau, 
- 54 (12 %) en piscine (41 en piscine privée familiale, 7 en piscine privée à usage collectif et 6 en 

piscine publique ou privée payante), 
- 28 (6 %) en d'autres lieux. 
Parmi les 135 noyades ayant eu lieu en piscine privée familiale, 41 (30 %) ont été suivies d'un 
décès, dont 19 concernaient des enfants de moins de 6 ans.  
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4. Comparaison avec les enquêtes NOYADES précédentes (2003, 2004, 2006, 2009) 

4.1. Evolution générale 

 

Tableau 1 : Noyades accidentelles, noyades suivies de décès, noyades suivies de séquelles en 
2003, 2004, 2006 et 2009 

 Toutes noyades Noyades suivies de décès Noyades suivies de séquelles 
Lieu 2003 2004 2006 2009 2003 2004 2006 2009 2003 2004 2006 2009 
Mer 560 681 680 781 160 174 151 187 8 6 7 18 
Piscine 238 196 211 239 57 50 60 54 8 6 2 11 
Cours d’eau 153 118 152 151 105 64 99 97 2 2 3 5 
Plan d’eau 156 119 122 144 93 58 74 96 2 3 2 2 
Autres lieux 47 49 42 51 20 22 17 28 1 1 3 0 
Total 1 154 1 163 1 207 1 366 435  368 401 462 22 18 17 36 
 
Sur les quatre mois de l’enquête, on a dénombré, en 2003, 1 154 noyades accidentelles suivies de 
435 décès (38 %), en 2004, 1 163 noyades accidentelles suivies de 368 décès (32 %) et en 2006, 
1 207 noyades accidentelles suivies de 401 décès (33 %). 
 
En 2009, on a dénombré 1 366 noyades accidentelles suivies de 462 décès (34%). Le nombre de 
noyades qui était resté sensiblement le même en 2003, 2004 et 2006, apparaît un peu plus important 
en 2009. L’année 2003 a compté le plus fort taux de décès (38 % contre 32 % en 2004, 33 % en 
2006 et 34 % en 2009). Le nombre de personnes souffrant de séquelles à l’issue de leur noyade était 
le plus important pour 2009, en particulier pour les noyades en piscines et en mer.  
 
 

Figure 4 : Répartition quotidienne des noyades accidentelles, France, 1er juin-30 septembre 
2003, 2004, 2006 et 2009 (en moyenne mobile sur 7 jours) 
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4.2. Evolution des noyades en piscines privées 

Sur les 5 enquêtes réalisées entre 2002 et 2009, ce sont en tout 787 noyades qui se sont produites 
dans une piscine privée à usage familial ou collectif (hors piscine publique). Elles ont concerné pour 
la moitié des enfants de moins de 6 ans : 53 % (64/121) en 2002, 49 % (84/172) en 2003, 46 %   
(65/142) en 2004, 57 % (94/166) en 2006 et 55 % en 2009 (103/186). Le nombre total de décès, tous 
âges confondus a été de 222 en 5 ans, dont 96 enfants de moins de 6 ans. 
 

Tableau 2 : Noyades accidentelles en piscine selon les enquêtes NOYADES  
en 2002, 2003, 2004, 2006 et 2009 

 Tous âges Moins de 6 ans 
Lieu 2002 2003 2004 2006 2009 2002 2003 2004 2006 2009 
PPF 92 133 100 119 135 55 72 55 74 90 
PPUC 29 39 42 47 51 9 12 10 20 13 
Sous-total 121 172 142 166 186 64 84 65 94 103 
PAP 53 66 54 45 53 5 15 11 17 19 
Total 174 238 196 211 239 69 99 76 111 122 

PPF : piscine privée familiale ; PPUC : piscine privée à usage collectif ; PAP : piscine privée ou publique d’accès payant. 
 
 
Tableau 3 : Noyades accidentelles suivies de décès en piscine selon les enquêtes NOYADES en 

2002, 2003, 2004, 2006 et 2009 
 Tous âges Moins de 6 ans 
Lieu 2002 2003 2004 2006 2009 2002 2003 2004 2006 2009 
PPF 21 43 32 50 41 10 21 17 21 17 
PPUC 4 9 10 5 7 4 4 0 0 2 
Sous-total 25 52 42 55 48 14 25 17 21 19 
PAP 11 5 8 5 6 0 3 1 1 0 
Total 36 57 50 60 54 14 28 18 22 19 

PPF : piscine privée familiale ; PPUC : piscine privée à usage collectif ; PAP : piscine privée ou publique d’accès payant. 
 
 
Tableau 4 : Noyades accidentelles suivies de séquelles en piscine selon les enquêtes NOYADES 

en 2002, 2003, 2004, 2006 et 2009 
 Tous âges Moins de 6 ans 
Lieu 2002 2003 2004 2006 2009 2002 2003 2004 2006 2009 
PPF - - 3 2 6 - - 1 1 2 
PPUC - - 1 0 3 - - 0 0 1 
Sous-total - - 4 2 9 - - 1 1 3 
PAP - - 2 0 2 - - 1 0 0 
Total - - 6 2 11 - - 2 1 3 

PPF : piscine privée familiale ; PPUC : piscine privée à usage collectif ; PAP : piscine privée ou publique d’accès payant. 
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La figure suivante représente l’évolution du nombre de décès d’enfants de moins de 6 ans en 
piscine privée et l’évolution du parc de piscines privées en France, de 2000 à 2009. Les chiffres de 
noyades antérieurs à 2002 sont issus des recensements réalisés par la Direction de la Sécurité civile 
du Ministère de l’Intérieur, de l’Outre-Mer et des Collectivités Territoriales. 
 
 
 
Figure 5 : Nombre de noyades suivies de décès d’enfants de moins de 6 ans en piscine privée, 

années 2000 à 2009 
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5. Etude cas par cas des noyades en piscines privées enterrées  

 
La loi n°2003-9 relative à la sécurité des piscines oblige les propriétaires de piscines privées 
enterrées, qu’elles soient à l’usage individuel ou collectif, à disposer d’un dispositif de 
sécurité normalisé au 1er janvier 2006. Les dispositifs de sécurité sont de quatre types : volet 
roulant, abri, barrière, alarme. Ils sont désactivés lors des baignades et n’apportent dans ce cas 
aucune protection. L’approche au cas par cas ci-dessous s’intéresse donc essentiellement aux 
noyades en dehors de la baignade. Elle tente de donner des éléments de réponse à la question : 
les dispositifs de sécurité ont-ils contribué à limiter les noyades en piscines privées enterrées, 
familiales d’une part, à usage collectif d’autre part ? 
 
Piscines privées familiales enterrées 
Parmi les 135 noyades en piscines privées familiales, 90 étaient enterrées et 35 hors-sol. Dans 
10 cas, le type de piscine n’était pas spécifié. 
 

� Noyades d’enfants de moins de 6 ans 
 

Les 56 noyades d’enfants de moins de 6 ans en piscines privées familiales enterrées (PPFE) 
ont été suivies de 11 décès. Sur ces 56 noyades, 31 ont eu lieu en dehors d’une baignade :  
 

• 5 ont été suivies d’un décès 
- 3 ont eu lieu alors que les dispositifs de sécurité étaient conformes à la réglementation, il 
s’agissait dans les 3 cas de barrières. Pour un cas, on a l’information que le portillon n’était 
pas fermé à clé sans que l’on puisse dire comment il a été ouvert. Pour les 2 autres, on ignore 
si le portillon était fermé ou ouvert au moment de l’accident. Ces 3 noyades étaient liées à une 
chute. 
- Les 2 autres décès ont eu lieu alors qu’il n’y avait pas de dispositif et étaient également dus à 
une chute ;  
 

• 26 noyades n’ont pas été suivies de décès :  
6 ont eu lieu en présence d’un dispositif de sécurité à la fois activé et conforme (5 barrières et 
une alarme). Pour les 20 autres, les dispositifs de sécurité étaient : une barrière pour 5 cas, une 
couverture pour 4 cas, une alarme pour 1 cas et un abri pour 1 cas. Dans les 9 autres cas, le 
dispositif de sécurité n’était pas précisé. Pour un cas, le dispositif de sécurité (barrière) était 
activé mais non-conforme. Pour 13 cas, le dispositif n’était pas activé au moment de 
l’accident, cette information était manquante pour 6 cas. Ces 26 noyades étaient toutes liées à 
une chute ou à un défaut de surveillance. 
 

� Noyades entre  6 et 12 ans 
Les 7 noyades d’enfants de 6 à 12 ans ont eu lieu pour 6 en piscine enterrée, cette précision 
n’était pas renseignée pour l’une d’entre elles. Toutes sont survenues lors d’une activité de 
baignade et aucune n’a été suivie d’un décès. 
 

� Noyades au-delà de 12 ans 
Il y a eu 38 noyades de personnes de plus de 12 ans en PPF, dont 28 enterrées, 6 hors-sol, 4 
non spécifiées. 
 
Parmi les 28 noyades en PPFE, 4 sont survenues en dehors d’une activité de baignade : ces 4 
noyades ont été suivies d’un décès. Pour 2 cas, la piscine était équipée d’une barrière mais on 
ignore si cette barrière était en place. Pour un de ces cas, il a été précisé que la piscine était en 
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travaux. Pour les 2 autres cas, aucune information sur la sécurité de la piscine n’a été 
transmise. Sur ces 4 décès, 2 étaient dus à une chute, 1 à la consommation d’alcool et 1 pour 
lequel les circonstances n’ont pas été précisées. 
 
 
Piscines privées à usage collectif enterrées 
 
Parmi les 51 noyades en piscines privées à usage collectif (PPUC), 47 piscines étaient 
enterrées, aucune hors-sol. Dans 4 cas, le type de piscine n’était pas spécifié. On a fait 
l’hypothèse que ces piscines étaient enterrées. 
 
Sur ces 51 noyades en PPUC enterrées ou assimilées :  
- 14 sont survenues chez les moins de 6 ans, dont 13 au cours d’une baignade et une liée à une 
chute. Deux noyades au cours d’une baignade ont été suivies d’un décès ; 
- 13 sont survenues entre 6 et 12 ans, 12 au cours d’une baignade, une était liée à un malaise 
au bord de la piscine. Deux de ces noyades au cours d’une baignade ont été suivies d’un 
décès ; 
- 23 sont survenues au-delà de 12 ans, dont 2 en dehors d’une baignade. Il s’agissait pour l’un 
d’une personne en train de nettoyer sa piscine et pris d’une crise d’épilepsie et pour l’autre 
d’une chute. 
Pour une de ces 51 noyades en PPUC, l’âge de la victime et les circonstances de la noyade 
n’ont pas été renseignés. 
 
 
Cette analyse au cas par cas mène aux conclusions suivantes :  
 
1. L’enquête NOYADES 2009 rend compte d’un total de 9 décès en dehors d’une baignade 

en piscines privées enterrées, dont 1 seulement a eu lieu en présence de dispositif de 
sécurité activé et conforme. 
Les enfants de moins de 6 ans constituent la plus grande partie de ces décès : 5 sur 9. Ces 
5 décès ont eu lieu soit lorsque le dispositif n’était pas conforme, soit inexistant, soit 
lorsqu’il était inopérant. Par ailleurs, sur les 26 noyades non suivies de décès d’enfants de 
moins de 6 ans, 6 ont eu lieu alors qu’un dispositif de sécurité conforme était en place. 

 
Cette juxtaposition de résultats est plutôt en faveur d’une certaine efficacité des dispositifs 
de sécurité. On peut supposer que les dispositifs en place ont pu contribuer à garder la vie 
sauve à certains enfants. On peut aussi supposer que l’absence de dispositif a pu 
représenter, pour d’autres enfants, l’absence de « dernière protection » contre la noyade. 
Ces conclusions doivent être considérées avec prudence. Elles reposent sur des données 
peu nombreuses et souvent incomplètes : dans plusieurs cas, on ne dispose pas 
d’information sur l’existence ou l’activation des dispositifs de sécurité et on ne peut donc 
rien dire de l’éventuelle protection qu’ils apportent. De plus, ces informations sont 
déclarées directement par les secouristes qui ont pu, en fonction de la gravité de la 
situation, être influencés dans leurs réponses (notamment sur la notion de conformité des 
dispositifs de sécurité). Ces biais de déclaration sont impossibles à estimer et peuvent 
avoir une grande influence sur les résultats. Une investigation au cas par cas sur place 
après la noyade devrait être organisée pour obtenir des conclusions plus précises. 
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2. Sur les 137 piscines enterrées dans lesquelles un accident de noyade a eu lieu, 62% (n=85) 
possédaient un dispositif de sécurité déclaré. La loi, entrée en vigueur au 1er janvier 2006, 
est donc loin d’être respectée sur ce sous-ensemble de piscines. 

 
3. La loi permet de choisir parmi QUATRE types de dispositif de protection. L’enquête ne 

permet malheureusement pas de hiérarchiser l’efficacité des dispositifs les uns par rapport 
aux autres. Une investigation spécifique plus lourde, qui déborde les missions de 
surveillance épidémiologique de l’InVS, serait là aussi nécessaire pour vérifier les degrés 
d’efficacité des dispositifs conformes bien installés (volet roulant, puis abri, puis barrière, 
puis alarme). 

 
4. Par définition, toutes les noyades d’enfants collectées dans l’enquête sont dues à un défaut 

de surveillance efficace. Celui-ci a d’ailleurs été spécifié dans les deux tiers des noyades 
d’enfants de moins de 6 ans en PPFE. On doit rappeler qu’aucun dispositif ne remplace la 
nécessité de faire surveiller les enfants, de manière rapprochée, par un adulte. Ces 
dispositifs ne doivent en aucun cas entraîner une diminution de la vigilance des parents et 
adultes responsables. 
L’enquête a montré, comme les années précédentes, que les victimes de noyades lors 
d’une baignade portaient rarement (1 sur 27) un « équipement de protection individuelle » 
(brassard par exemple). Sur les 7 enfants de moins de 6 ans décédés lors d’une activité de 
baignade, aucun ne portait d’équipement de protection individuelle. Ces équipements 
constituent clairement, après la surveillance rapprochée, un obstacle à la noyade. 

 
Les noyades d’adultes en piscine privées enterrées sont le plus souvent la suite d’un malaise. 
Des conseils de prévention sont donc à adapter à l’intention des 45 ans et plus à cet égard. 
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Répartition géographique des noyades 
5.1. Cartographie 

Carte 1 : Noyades accidentelles en France métropolitaine, 1er juin-30 septembre 2009 

 
Carte 2 : Décès par noyade accidentelle en France métropolitaine, 1er juin-30 septembre 2009 
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Carte 3 : Noyades accidentelles en piscines en France métropolitaine, 1er juin-30 septembre 2009 

 
3A. Noyades accidentelles - Piscines  3B. Décès par noyades accidentelles - Piscines 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte 4 : Noyades accidentelles en cours d’eau en France métropolitaine, 1er juin-30 septembre 2009 
 
4A. Noyades accidentelles - Cours d’eau 4B. Décès par noyades accidentelles - Cours d’eau 
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Carte 5 : Noyades accidentelles en plan d’eau en France métropolitaine, 1er juin-30 septembre 2009 
 
5A. Noyades accidentelles - Plan d’eau 5B. Décès par noyades accidentelles - Plan d’eau 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte 6 : Noyades accidentelles en mer en France métropolitaine, 1er juin-30 septembre 2009 
 
6A. Noyades accidentelles - Mer 6B. Décès par noyades accidentelles - Mer 
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Carte 7 : Noyades accidentelles en d’autres lieux en France métropolitaine, 1er juin-30 septembre 2009 
 
7A. Noyades accidentelles - Autres lieux 7B. Décès par noyades accidentelles - Autres lieux 
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5.2. Répartition des noyades selon le lieu par région et par département 

Tableau 5 : Noyades accidentelles suivies ou non de décès par région, par département et par 
lieu de noyade 

 Département Piscine 
privée 

Piscine 
publique 

Cours 
d’eau 

Plan 
d’eau 

Mer Autres Total 

ALSACE 67 Bas-Rhin   1 1    1  1     4 
 68 Haut-Rhin   6 2 1   3  1   13 
 Total   7 3 1   4  2   17 
AQUITAINE 24 Dordogne   3  3   2  1     9 
 33 Gironde   2  2   5   74 1   84 
 40 Landes   4  1    42    47 
 47 Lot-et-Garonne   1 1    3       5 
 64 Pyrénées-Atlantiques   1  2   1   22    26 
 Total 11 1 8 11 138 2 171 
AUVERGNE 3 Allier      1       1 
 15 Cantal      1       1 
 43 Haute-Loire           0 
 63 Puy-de-Dôme   3     1     4 
 Total   3     2  1     6 

14 Calvados   1 1    1   24 1   28 BASSE-
NORMANDIE 50 Manche   2        7 1   10 
 61 Orne           0 
 Total   3 1    1   31 2   38 
BOURGOGNE 21 Côte-d’Or   3   2       5 
 58 Nièvre   1        1 
 71 Saône-et-Loire   1     1  1     3 
 89 Yonne   1     3      4 
 Total   2  4   6  1   13 
BRETAGNE 22 Côtes-d’Armor   3   1   19 2   25 
 29 Finistère   1  1   1   21    24 
 35 Ille-et-Vilaine   1 3 3   1     5    13 
 56 Morbihan   2   3   27    32 
 Total   2 3 9   6   72 2   94 
CENTRE 18 Cher   3 1    2  1     7 
 28 Eure-et-Loir  1    1       2 
 36 Indre   1  2   1  1     5 
 37 Indre-et-Loire   1  1        2 
 41 Loir-et-Cher  1 1   1       3 
 45 Loiret   1   2  1     4 
 Total   5 3 5   7  3   23 

8 Ardennes   1          1 CHAMPAGNE-
ARDENNE 10 Aube  1         1 
 51 Marne   2   1       3 
 52 Haute-Marne      1       1 
 Total   1 1 2   2       6 
CORSE 2A Corse-du-Sud   1        7      8 
 2B Haute-Corse       15    15 
 Total   1      22    23 

25 Doubs   2 2 1        5 FRANCHE-
COMTE 39 Jura   1     4       5 
 70 Haute-Saône   1     2       3 
 90 Territoire de Belfort  1         1 
 Total  4 3 1   6     14 

27 Eure   1        1 HAUTE-
NORMANDIE 76 Seine-Maritime  3 1   1     5    10 
 Total  3 2   1     5    11 
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 Département Piscine 

privée 
Piscine 

publique 
Cours 
d’eau 

Plan 
d’eau 

Mer Autres Total 

ILE-DE-FRANCE 75 Paris   1   1   5   1  2   10 
 77 Seine-et-Marne   2   2   3   4  1   12 
 78 Yvelines   2   2    1       5 
 91 Essonne   3   4   6   1  1   15 
 92 Hauts-de-Seine    4         4 
 93 Seine-Saint-Denis    2   3   2  2     9 
 94 Val-de-Marne    1   2   1  1     5 
 95 Val-d’Oise     1   3       4 
 Total   8 16 20 13  7   64 

11 Aude   5    2   1   31    39 LANGUEDOC-
ROUSSILLON 30 Gard   1    2     2 1     6 
 34 Hérault   7   1   8   4   71 1   92 
 48 Lozère           0 
 66 Pyrénées-Orientales   7    3   1   81 1   93 
 Total 20   1 15   6 185 3 230 
LIMOUSIN 19 Corrèze   1     1     2 
 23 Creuse     1        1 
 87 Haute-Vienne      1       1 
 Total   1    1   1  1     4 
LORRAINE 54 Meurthe-et-Moselle     5   1     6 
 55 Meuse   1    1   1       3 
 57 Moselle     2   2       4 
 88 Vosges   1    1   1       3 
 Total   2    9   4  1   16 
MIDI-PYRENEES 9 Ariège   2          2 
 12 Aveyron     3   1       4 
 31 Haute-Garonne   5   1   7   2     15 
 32 Gers      2       2 
 46 Lot   4     2       6 
 65 Hautes-Pyrénées     2   1     3 
 81 Tarn   3    1   1       5 
 82 Tarn-et-Garonne   2   1   1   2       6 
 Total 16   2 14 10  1   43 

59 Nord   1   1   4   3   11 1   21 NORD-PAS-DE-
CALAIS 92 Pas-de-Calais   1    7   1   10 3   22 
 Total   2   1 11   4   21 4   43 

971 Guadeloupe   5      21    26 OUTRE-MER 
972 Martinique   5     1    7    13 

 973 Guyane   2    9     2 2   15 
 974 Réunion     2     7 1   10 
 Total 12  11   1   37 3   64 

44 Loire-Atlantique 12   2   1   2   12 6   35 PAYS-DE-LA-
LOIRE 49 Maine-et-Loire   1   1   2   1     5 
 53 Mayenne     1   1     2 
 72 Sarthe   1   2   3   4     10 
 85 Vendée   6     2   29    37 
 Total 20   5   7   8   41 8   89 
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 Département Piscine 
privée 

Piscine 
publique 

Cours 
d’eau 

Plan 
d’eau 

Mer Autres Total 

PICARDIE 2 Aisne        1         1 
 60 Oise        1    1       2 
 80 Somme    1     4    11   1     17 
 Total    1     4     2   11   2     20 

16 Charente       1     2         3 POITOU-
CHARENTES 17 Charente-Maritime     6   1     2     3   65   2     79 
 79 Deux-Sèvres     1      2          3 
 86 Vienne             0 
 Total     7   1     5     5   65   2     85 

4 Alpes-de-Haute-Provence     2      2     3         7 
5 Hautes-Alpes     1      4     2         7 

PROVENCE-
ALPES-COTE-
D’AZUR 6 Alpes-Maritimes    13   1     66   1     81 
 13 Bouches-du-Rhône     6   3     1     1   40      51 
 83 Var     9      3    40   1     53 
 84 Vaucluse     6      2     1         9 
 Total   37   4   12     7 146   2   208 
RHONE-ALPES 1 Ain     2      3     1         6 
 7 Ardèche     1            1 
 26 Drôme     4   1     1     1         7 
 38 Isère     1   1     1     8       11 
 42 Loire     1       1       2 
 69 Rhône     6   1     3     4    2     16 
 73 Savoie        8         8 
 74 Haute-Savoie     7   1     1   13    1     23 
 Total   22   4     9   35    4     74 
COLLECTIVITES 
D’OUTRE-MER 

 
98        1     2     7      10 

         
TOTAL France 
 (toutes noyades suivies de décès ou non) 186 53 151 144 781 51 1366 
        

Source : Enquête NOYADES 2009 
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Tableau 6 : Noyades accidentelles suivies de décès par région, par département  
et par lieu de noyade 

 Département Piscine 
privée 

Piscine 
publique 

Cours 
d’eau 

Plan 
d’eau 

Mer Autres Total 

ALSACE 67 Bas-Rhin    1  1   2 
 68 Haut-Rhin   1 2     3 
 Total   1 3  1   5 
AQUITAINE 24 Dordogne   3 2     5 
 33 Gironde   2 4 13 1 20 
 40 Landes   1    5    6 
 47 Lot-et-Garonne  1  3     4 
 64 Pyrénées-Atlantiques   2    2    4 
 Total  1 8 9 20 1 39 
AUVERGNE 3 Allier        
 15 Cantal    1     1 
 43 Haute-Loire        
 63 Puy-de-Dôme 2     1   3 
 Total 2   1  1   4 

14 Calvados       9 1 10 BASSE-
NORMANDIE 50 Manche       4    4 
 61 Orne        
 Total     13 1 14 
BOURGOGNE 21 Côte-d’Or   3 2     5 
 58 Nièvre   1      1 
 71 Saône-et-Loire 1   1     2 
 89 Yonne    2     2 
 Total 1  4 5   10 
BRETAGNE 22 Côtes-d’Armor   3    7 1 11 
 29 Finistère   1 1   7    9 
 35 Ille-et-Vilaine   2 1   5    8 
 56 Morbihan   2 2 13  17 
 Total   8 4 32 1 45 
CENTRE 18 Cher 1   2  1   4 
 28 Eure-et-Loir         0 
 36 Indre 1  2      3 
 37 Indre-et-Loire   1      1 
 41 Loir-et-Cher  1 1 1     3 
 45 Loiret   1 1  1   3 
 Total 2 1 5 4  2 14 

8 Ardennes 1        1 CHAMPAGNE-
ARDENNE 10 Aube         0 
 51 Marne   2 1     3 
 52 Haute-Marne    1     1 
 Total 1  2 2     5 
CORSE 2A Corse-du-Sud 1      3    4 
 2B Haute-Corse       8    8 
 Total 1    11  12 

25 Doubs 1        1 FRANCHE-
COMTE 39 Jura    4     4 
 70 Haute-Saône    2     2 
 90 Territoire de Belfort         0 
 Total 1   6     7 

27 Eure   1      1 HAUTE-
NORMANDIE 76 Seine-Maritime   1 1   2    4 
 Total   2 1   2    5 
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 Département Piscine 
privée 

Piscine 
publique 

Cours 
d’eau 

Plan 
d’eau 

Mer Autres Total 

ILE-DE-FRANCE 75 Paris   2      2 
 77 Seine-et-Marne 1 1  2  1   5 
 78 Yvelines  1  1     2 
 91 Essonne 1  3 1  1   6 
 92 Hauts-de-Seine         0 
 93 Seine-Saint-Denis   2 2  1   5 
 94 Val-de-Marne    1  1   2 
 95 Val-d’Oise    2     2 
 Total 2 2 7 9  4 24 

11 Aude 2      3    5 LANGUEDOC-
ROUSSILLON 30 Gard 1  1      2 
 34 Hérault 2 1 5  16  24 
 48 Lozère         0 
 66 Pyrénées-Orientales 1  2  11 1 15 
 Total 6 1 8  30 1 46 
LIMOUSIN 19 Corrèze         0 
 23 Creuse         0 
 87 Haute-Vienne    1     1 
 Total    1     1 
LORRAINE 54 Meurthe-et-Moselle   3   1   4 
 55 Meuse        
 57 Moselle   2 2     4 
 88 Vosges    1     1 
 Total   5 3  1   9 
MIDI-PYRENEES 9 Ariège 2        2 
 12 Aveyron   2 1     3 
 31 Haute-Garonne 2  4 1     7 
 32 Gers    2     2 
 46 Lot 2   2     4 
 65 Hautes-Pyrénées      1   1 
 81 Tarn 1  1 1     3 
 82 Tarn-et-Garonne 1  1 1     3 
 Total 8  8 8  1 25 

59 Nord   2 3   2 1   8 NORD-PAS-DE-
CALAIS 92 Pas-de-Calais   6 1   2 2 11 
 Total   8 4   4 3 19 

971 Guadeloupe 2    12  14 OUTRE-MER 
972 Martinique 1   1   3    5 

 973 Guyane   6    2    8 
 974 Réunion   2    5 1   8 
 Total 3  8 1 22 1 35 

44 Loire-Atlantique 1   1   4 4 10 PAYS-DE-LA-
LOIRE 49 Maine-et-Loire   2   1   3 
 53 Mayenne   1   1   2 
 72 Sarthe   1 2     3 
 85 Vendée 1   1 11  13 
 Total 2  4 4 15 6 31 
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 Département Piscine 
privée 

Piscine 
publique 

Cours 
d’eau 

Plan 
d’eau 

Mer Autres Total 

PICARDIE 2 Aisne      1       1 
 60 Oise      1       1 
 80 Somme     3      2   1     6 
 Total     3   2     2   1     8 

16 Charente      2       2 POITOU-
CHARENTES 17 Charente-Maritime   2        6   1     9 
 79 Deux-Sèvres   1    2        3 
 86 Vienne           0 
 Total   3    2   2     6   1   14 

4 Alpes-de-Haute-Provence     1   3       4 
5 Hautes-Alpes     2   1       3 

PROVENCE-
ALPES-COTE-
D’AZUR 6 Alpes-Maritimes    7      12    19 
 13 Bouches-du-Rhône   3 1   1      4      9 
 83 Var     3    12   1   16 
 84 Vaucluse   1    2    1       4 
 Total 11 1   9   5   28   1   55 
RHONE-ALPES 1 Ain     2        2 
 7 Ardèche   1          1 
 26 Drôme   1     1       2 
 38 Isère      7       7 
 42 Loire        1     1 
 69 Rhône   3    2   2       7 
 73 Savoie      3       3 
 74 Haute-Savoie      7       7 
 Total   5    4 20    1   30 
COLLECTIVITES 
D’OUTRE-MER 

 
98  

 
  1   2     2      5 

         
TOTAL France                                               
(toutes noyades suivies de décès) 48 6 97 96 187 28 462 
        

Source : Enquête NOYADES 2009 
 
 


